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Le temps partiel aménagé sur tout ou partie de l’année 

 
 
Depuis la loi du 19 janvier 2000 qui a abrogé le temps partiel annualisé, deux dispositifs qui répondent 
à deux situations spécifiques en matière de temps de travail décompté sur une base annuelle 
coexistent : 

• Le travail à temps partiel modulé ; 
• Le travail intermittent caractérisé par des emplois permanents comportant une alternance de 

périodes travaillées et de périodes non travaillées. 
 
La loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps 
de travail, pour une meilleure lisibilité des dispositifs existants en matière d’aménagement et de 
variation des horaires de travail sur tout ou partie de l’année, a refondu et simplifié les dispositions du 
code du travail en les réunissant dans une seule et même section générale du code du travail qui a 
vocation à s’appliquer aussi bien aux salariés à temps plein qu’à ceux travaillant à temps partiel.  

 
La loi a donc abrogé les dispositions spécifiques au temps partiel modulé pour les remplacer par un 
dispositif simplifié permettant au salarié à temps partiel de travailler selon un horaire qui peut varier 
sur tout ou partie de l’année dans les conditions définies par la convention ou l’accord collectif 
d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, de branche.  

 
Pour permettre aux salariés dont l’horaire de travail à temps partiel varie sur tout ou partie de l’année, 
de bénéficier des mêmes garanties que les salariés à temps partiel de droit commun, la loi a intégré ces 
nouvelles modalités d’aménagement du temps travail dans les articles L. 3123-1 et suivants du code du 
travail. 

 
Tout comme le temps partiel modulé, le temps partiel « aménagé » sur tout ou partie de l’année, prévu 
par la loi, nécessite pour sa mise en œuvre une convention ou un accord collectif et un contrat de 
travail écrit qui doit comprendre un certain nombre de clauses obligatoires. 

 
1. Mise en place du temps partiel aménagé sur tout ou partie de l’année 
 
Le temps partiel aménagé sur tout ou partie de l’année a pour objet de permettre, dans certaines 
limites, sur tout ou partie de l’année, de faire varier la durée du travail hebdomadaire ou mensuelle 
fixée dans le contrat de travail sur une période supérieure à la semaine et au plus égale à l’année. 
 
Il ne peut être désormais instauré que par une convention ou un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, une convention ou un accord de branche.  
 
L’accord collectif mentionne les conditions et délais de prévenance des changements de durée ou 
d’horaires de travail, les conditions de prise en compte, pour la rémunération des salariés, des absences 
ainsi que des arrivées et départs en cours de période ainsi que les modalités de communication et de 
modification de la répartition de la durée et des horaires de travail. 
 
Les conditions d’aménagement du temps de travail prévues aux points 1.1 à 1.4 de la fiche relative à 
l’aménagement du temps de travail s’appliquent dans le cadre d’un temps partiel aménagé sur l’année. 
Les heures complémentaires, dont le volume est dans ce cas constaté, en fin de période, ne peuvent 
avoir pour effet de porter la durée de travail du salarié au niveau de la durée légale de 35 heures en 
moyenne sur la période de plusieurs semaines ou de 1607 heures sur l'année. 
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Par ailleurs, les salariés à temps partiel aménagé peuvent bénéficier au même titre que les salariés à 
temps plein de l’octroi de jours de repos dans les conditions fixées par l’accord collectif aménageant le 
temps de travail sur tout ou partie de l’année. 
 
 
2. Un contrat de travail écrit doit être établi 
 
Les mentions obligatoires de ce contrat concernent la qualification du salarié, les éléments de sa 
rémunération, la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail ainsi que les limites dans lesquelles 
peuvent être accomplies des heures complémentaires au-delà de la durée de travail fixée par le contrat. 

 
La loi renvoie désormais aux partenaires sociaux le soin de déterminer les modalités de 
communication et de modification de la répartition de la durée et des horaires de travail. Il peut s’agir 
notamment de prévoir la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines 
du mois, les cas dans lesquels une modification éventuelle de cette répartition peut intervenir ainsi que 
la nature de cette modification et les modalités selon lesquelles les horaires de travail pour chaque 
journée travaillée sont communiquées par écrit au salarié.  

 
Un lissage de la rémunération sur l’année est possible. Dans ce cas, la rémunération versée 
mensuellement aux salariés sera indépendante de l’horaire réel et sera calculée dans les conditions 
prévues par l’accord collectif. 
 
 
3. Réajustement de la durée de travail prévue au contrat en cas d’heures complémentaires 
effectuées régulièrement 

 
 Tout comme le temps partiel de droit commun, la loi prévoit un mécanisme de réajustement de la 
durée de travail prévue au contrat lorsqu’un salarié à temps partiel dont l’horaire varie sur tout ou 
partie de l’année effectue régulièrement des heures complémentaires.  
 
Le mécanisme de réajustement applicable au temps partiel décompté sur une base hebdomadaire ou 
mensuelle a été complété afin de viser également la période prévue par un accord collectif conclu sur 
le fondement de l’article L. 3122-2 si elle est supérieure à quinze semaines. Cet ajout permet ainsi une 
intégration dans la durée contractuelle des heures complémentaires régulièrement effectuées durant 
cette période. 
 
Ainsi, sur la période supérieure à quinze semaines prévue par un accord collectif conclu sur le 
fondement de l’article L.3122-2, l’horaire moyen réellement accompli par un salarié ne doit pas 
dépasser de deux heures au moins par semaine, ou de l’équivalent mensuel de cette durée, l’horaire 
prévu à son contrat de travail. 
 
Dans le cas d’un tel dépassement, un avenant au contrat doit intégrer le volume moyen des heures 
complémentaires, sauf si le salarié s’y oppose. L’horaire modifié est égal à l’horaire antérieurement 
fixé auquel est ajoutée la différence entre cet horaire et l’horaire moyen réellement accompli. 
 
4. Régime des interruptions d’activité 
 
Les nouvelles dispositions législatives relatives au temps partiel « aménagé » sont soumises aux règles 
de droit commun relatives aux interruptions d’activité. 
 
Les horaires de travail répartis sur tout ou partie de l’année ne peuvent comporter au cours d’une 
même journée plus d’une interruption d’activité ou une interruption d’activité supérieure à deux 
heures. Seul un accord collectif peut déroger, sous certaines conditions, à ce principe notamment en 
prévoyant des contreparties spécifiques pour tenir compte des exigences propres à l’activité exercée. 
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5. Régime des heures complémentaires 
 
La loi prévoit que le salarié à temps partiel dont l’horaire de travail varie sur tout ou partie de l’année 
peut effectuer un certain nombre d’heures complémentaires pendant la période définie par l’accord 
collectif conformément à l’article L. 3122-2. 
 
Le volume d’heures complémentaires ne peut excéder le dixième de la durée contractuelle dans la 
limite du tiers de cette durée que si un accord collectif le prévoit. Dans ce cas, l’accord doit comporter 
des clauses obligatoires concernant, d’une part, les garanties relatives à la mise en œuvre, pour les 
salariés à temps partiel, des droits reconnus aux salariés à temps complet, et notamment l’égalité 
d’accès aux possibilités de promotion, de carrière et de formation et, d’autre part, une période 
minimale de travail continue et la limitation du nombre d’interruptions d’activité au cours d’une même 
journée. 
 
Les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la durée du travail accomplie par un 
salarié au niveau de la durée légale du travail - c’est-à-dire 35 heures sur la période supérieure à la 
semaine définie par l’accord collectif dans la limite de l’année ou 1607 heures si cette période est 
annuelle - ou à la durée fixée conventionnellement. 
 
Chacune des heures complémentaires effectuées au-delà du dixième de la durée hebdomadaire ou 
mensuelle calculée, le cas échéant, sur la période prévue par accord collectif conformément à l’article 
L. 3122-2, est majorée de 25 %. 
 
 
6. Consultation du comité d’entreprise 
 
Le comité d’entreprise est consulté notamment sur la durée et l’aménagement du temps de travail. Il 
délibère chaque année sur les conditions d’application des aménagements d’horaires prévus par 
l’article L. 3122-2 lorsqu’ils s’appliquent à des salariés à temps partiel. 


